
RÉFORME DU LYCÉE : GÉNÉRATION CRASH TEST

Votre enfant risque de faire les frais de la réforme du lycée, mise en place de
façon  précipitée  contre  l’avis  du  Conseil  Supérieur  de  l’Éducation  et  sans
consultation des enseignants.

• Les programmes ne sont pas encore écrits
Mais les enseignants devront les appliquer en seconde et première dès 2019.

• Il y aura moins d’heures de cours 
Mais votre enfant ne sortira pas plus tôt du lycée, car l’amplitude de la journée
ne sera pas réduite. Il aura plus de trous dans son emploi du temps et une
formation moins complète.

• Les séries générales n’existeront plus
Votre  enfant  devra  lui-même  construire  son  parcours en  choisissant  ses
spécialités ; s’il se trompe ou désire changer d’orientation, il risque de ne pas
être accepté dans la formation souhaitée après le bac.

• La carte des spécialités lycée par lycée n’est pas encore définie
Les  lycées  seront  mis  en  réseaux  et  n’offriront  qu’un  nombre  limité  de
spécialités ; votre enfant devra peut-être changer d’établissement pour suivre
celles qu’il aura choisies.

•  Le bac sera fait de 4 épreuves terminales et jusqu’à 18 épreuves locales
Les épreuves locales dévaloriseront le diplôme, qui n’aura de valeur que dans
les lycées à bonne réputation. Mais les élèves auront une semaine d'examens
tous les 6 mois pendant deux ans !

Cette réforme poursuit deux objectifs : celui du tri social pour les élèves et des
suppressions  de  postes  dans  l’Éducation  nationale.  Est-ce  vraiment  ce  que
vous souhaitez pour votre enfant ?
                                       Contact : SNES-FSU, 03 81 47 47 90  ou s3bes@snes.edu
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